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Proposi on ﬁnale de compromis de la Ministre de l’Emploi NEWSLETTER, 11 JUILLET 2013
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Quelques observa ons juridiques



7



Dans un arrêt du 8 juillet 1993, la Cour cons tu onnelle (alors Cour d’arbitrage) avait laissé entendre que la disnc on entre ouvriers et employés devrait être supprimée progressivement. Dans son arrêt du 7 juillet 2011, la même Cour avait déclaré que ce1e disnc on est incons tu onnelle, en ce qui concerne les règles rela ves aux délais de préavis des ouvriers et au jour de carence des ouvriers. La Cour avait néanmoins laissé au législateur jusqu’au 8 juillet 2013 pour supprimer ces diﬀérences de traitement. A quelques jours de la deadline précitée, aucune solu on n’avait pu être dégagée, ni entre les partenaires sociaux ni au niveau du gouvernement. Finalement, à l’issue de discussions avec les partenaires sociaux ﬁn de la semaine dernière, la ministre de l’Emploi, Monica De Coninck, a établi le 5 juillet dernier une « proposi on ﬁnale de compromis », qui a été approuvée par le gouvernement ce lundi 8 juillet.



Plus d’info: www.claeysengels.be [email protected]



Vous trouverez ci-après les mesures proposées dans le cadre de ce1e proposi on de compromis. A noter qu’à ce stade, il s’agit d’un texte qui reﬂète les termes d’un compromis présentés par la Ministre, et non une loi, ni même un projet de loi. Un tel projet est a1endu dans les semaines qui viennent et devrait clariﬁer un certain nombre de points. En vous souhaitant beaucoup de plaisir dans votre lecture !
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PROPOSITION FINALE DE COMPROMIS DE LA MINISTRE DE L’EMPLOI



1. Proposition finale de compromis La proposi on ﬁnale de compromis prévoit des modiﬁca ons légales sur les trois plans suivants : •



régime de licenciement (par e 1 ci-dessous)



•



jour de carence (par e 2 ci-dessous)



•



autres éléments (par e 3 ci-dessous)



Par e 1: Modiﬁca on du régime de licenciement 1.1



1.1.2 Durant les cinq premières années, les délais de préavis évolueront de manière graduelle de la manière suivante : •



au cours des deux premières années, le délai de préavis évoluera sur base trimestrielle ;



•



au cours des troisième, quatrième et cinquième années, le délai de préavis évoluera par année.



Délais de préavis 1er trimestre



2 semaines



1.1.1



2ème trimestre



4 semaines



La proposi on ﬁnale de compromis prévoit l’instaura on de nouveaux délais de préavis en cas de licenciement à par r du 1er janvier 2014. Il est prévu que ces nouvelles règles s’appliquent :



3ème trimestre



6 semaines



4ème trimestre



7 semaines



5ème trimestre



8 semaines



6ème trimestre



9 semaines



7ème trimestre



10 semaines



8ème trimestre



11 semaines



Année 2-3



12 semaines



Année 3-4



13 semaines



Année 4-5



15 semaines



•



à tous les travailleurs, ouvriers et employés,



•



aux contrats de travail conclus à par r de ce7e date ainsi qu’aux contrats de travail en cours, rela vement à la période d’emploi à par r du 1er janvier 2014.



Pour les contrats de travail en cours avant le 1er janvier 2014, deux délais de préavis devront donc être calculés : •



•



un premier délai de préavis, selon les anciennes disposi ons, tenant compte de l’ancienneté acquise avant le 1er janvier 2014 (cf. point 1.2 ci-après) ; un second délai de préavis, qui vient s’ajouter au premier, calculé sur base des nouvelles disposi ons, et tenant compte de l’ancienneté acquise à par r du 1er janvier 2014.



Les nouvelles règles de préavis s’ar culent en plusieurs phases : 1. Les cinq premières années : cons tu on progressive du préavis ; 2. A compter de la cinquième année : trois semaines par année civile ; 3. Après 20 ans d’ancienneté, la cons tu on du préavis est ralen e.



1.1.3 A par r de 5 ans d’ancienneté jusqu’à la 20ème année d’ancienneté, le délai de préavis évoluera de 3 semaines par année calendrier, jusqu’à un maximum de 62 semaines.



1.1.4 Lorsque le travailleur a7eint 20 ans d’ancienneté, le délai de préavis augmentera à par r de ce moment d’une semaine par année d’ancienneté entamée.
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PROPOSITION FINALE DE COMPROMIS DE LA MINISTRE DE L’EMPLOI



1.1.5 Les nouveaux délais applicables à par r du 1er janvier 2014, exprimés en semaines, concernant la période d’ancienneté à par r de ce7e date, seraient donc les suivants : Anc



Préavis



Anc



Préavis



Anc



Préavis



Anc



Préavis



0-3 mois



2 sem.



5 ans



18s



15 ans



48s



25 ans



67s



3-6 mois



4



6 ans



21



16 ans



51



26 ans



68



6-9 mois



6



7 ans



24



17 ans



54



27 ans



69



9-12 mois



7



8 ans



27



18 ans



57



28 ans



70



12-15 mois



8



9 ans



30



19 ans



60



29 ans



71



15-18 mois



9



10 ans



33



20 ans



62



30 ans



72



18-21 mois



10



11 ans



36



21 ans (+



63



31 ans



73



1sem./an) 21-24 mois



11



12 ans



39



22 ans



64



32 ans



74



A par r de 2 12



13 ans



42



23 ans



65



33 ans



75



14 ans



45



24 ans



66



34 ans



76



ans 3 ans



13



4 ans



15



(+3sem./an)



1.1.6 En comparaison avec le régime actuel, la proposion ﬁnale de compromis est donc ne1ement plus favorable aux ouvriers. Pour les employés, les délais de préavis sont revus à la baisse, en par culier en cas d’ancienneté faible et après 20 ans d’ancienneté. Des mesures sont prévues pour « geler » les « droits acquis » par les travailleurs avant le 1er janvier 2014 (cf. point 1.2 ci-dessous). La proposi on ﬁnale de compromis indique que les délais de préavis calculés selon les règles ci-dessus cons tuent un maximum légal ﬁxé au niveau interprofessionnel. Alors du côté patronal, on semble considérer que les délais de préavis susvisés constuent un maximum, du côté syndical, on semble es mer qu’il serait possible de déroger à ces règles en faveur des travailleurs au niveau sectoriel.



1.2



Règlement du passé



La proposi on ﬁnale de compromis prévoit le main en des « anciennes règles » en ce qui concerne l’ancienneté antérieure au 1er janvier 2014. Il s’agit des deux régimes de préavis actuellement applicables, selon que le contrat de travail est entré en vigueur avant ou à par r du 1er janvier 2012, suite à la loi « AIP » du 12 avril 2011. Dans la mesure où les anciennes règles (défavorables aux ouvriers) sont maintenues pour la période antérieure au 1er janvier 2014, la proposi on ﬁnale de compromis prévoit un mécanisme de compensa ons selon des étapes déterminées.
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La proposi on ﬁnale de compromis prévoit que la protec on susvisée aura lieu via un système de compensa on ﬁnancé à l’aide des moyens qui seront libérés par une modiﬁca on de l’exonéra on ﬁscale qui vaut, à l’heure actuelle, pour une par e (1.200 EUR) des indemnités de licenciement. La mesure dans laquelle la compensa on susvisée sera prise en charge par l’Etat et/ou par les employeurs reste incertaine à ce jour. En outre, les montants de ce1e compensa on ne sont pas encore connus, de sorte que la mesure dans laquelle ce1e compensa on supprimera la diﬀérence entre les deux systèmes pour l’ancienneté acquise est également incertaine.



1.3 Imputa on des compléments sectoriels sur les délais de préavis



Le système de compensa on bénéﬁcierait aux ouvriers dans les condi ons suivantes :



A l’heure actuelle, l’outplacement est en principe réservé aux travailleurs licenciés de 45 ans et plus et ayant une ancienneté d’un an ou plus (CCT n° 82). La proposi on ﬁnale de compromis prévoit que le droit à l’outplacement sera élargi à tous les travailleurs qui sont licenciés à par r de leur 7ème année d’ancienneté entamée.



Date de



Travailleur avec au moins 30



publica on au



ans d’ancienneté à ce7e date



Moniteur belge 01/01/2014



Travailleur avec au moins 20 ans d’ancienneté à ce7e date



01/01/2015



Travailleur avec au moins 15 ans d’ancienneté à ce7e date



01/01/2016



Travailleur avec au moins 10 ans d’ancienneté à ce7e date



01/01/2017



Travailleur qui n’a pas encore acquis de droits



Il faudra donc a7endre le 1er janvier 2017 pour que tout ouvrier dont le contrat de travail a débuté avant le 1er janvier 2014 bénéﬁcie du régime de compensa on quelle que soit son ancienneté.



La proposi on ﬁnale de compromis prévoit que seront imputés sur le délai de préavis ou l’indemnité compensatoire de préavis, les compléments sectoriels qui s’ajoutent, le cas échéant, aux allocaons de chômage complet, ou les compléments similaires qui ont pour but de garan r la sécurité d’existence du travailleur après son licenciement.



1.4



Outplacement



Selon la proposi on ﬁnale de compromis, la valeur de l’outplacement serait ﬁxée forfaitairement à 4 semaines de rémunéra on. Ce7e valeur serait imputée sur l’indemnité compensatoire de préavis lorsque celle-ci correspond à au moins 6 mois de rémunéra on. Nous présumons que par souci de cohérence par rapport aux délais de préavis, exprimés en semaines, la période de 6 mois sera conver e en semaines. A noter qu’aucune règle par culière n’est envisagée à propos des régimes par culiers d’outplacement, en par culier ceux qui sont pris en charge au niveau sectoriel (par exemple, au sein de la commission paritaire 218). La proposi on ﬁnale de compromis prévoit que dans le cas où le délai de préavis est presté et que celui-ci est au moins égal à 7 mois, les jours consacrés à l’outplacement devraient être pris par le travailleur pendant les jours d’absence légaux desnés à la recherche d’un nouvel emploi.
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1.5



Frac on



•



Le budget de l’actuelle alloca on de licenciement à charge de l’ONEm (56 millions d’euros en 2012 d’après la proposi on de compromis) serait aﬀecté à tre de compensa on. Ainsi, dans le cadre de ce système appelé à disparaître, ce7e alloca on de licenciement serait accordée en cas de licenciement de travailleurs qui étaient soumis aux règles applicables aux ouvriers avant le 1er janvier 2014 et qui n’ont pas encore acquis des droits donnant droit à une exonéra on ﬁscale selon le système prévu au point 1.2 ci-avant. Le budget libéré progressivement con nuerait, selon les termes de la proposi on de compromis, à être aﬀecté de la manière la plus ciblée possible à tre de compensa on pour les employeurs qui connaissent des augmenta ons de coûts liées aux nouvelles règles de préavis ;



•



Une autre compensa on aurait lieu via une modula on des contribu ons des employeurs aux services médicaux inter-entreprises ;



•



Enﬁn, une dernière compensa on aurait lieu via une contribu on en faveur du Fonds de fermeture, correspondant à :



La proposi on ﬁnale de compromis prévoit que les secteurs disposeront d’un délai de 5 ans à par r du 1er janvier 2014 (entrée en vigueur des nouvelles disposi ons) pour « concré ser » le délai de préavis ou l’indemnité de préavis à concurrence d’un ers. En d’autres termes, deux ers du préavis devront être prestés ou couverts par une indemnité compensatoire de préavis, avec un minimum de 6 mois de préavis presté ou couvert par une indemnité compensatoire de préavis. En ce qui concerne le troisième ers, les secteurs devraient déterminer une « concré sa on du préavis » sous forme de mesures qui favorisent l’ « employabilité » du travailleur sur le marché de l’emploi. La proposi on ﬁnale de compromis annonce l’adop on, dans l’année qui vient, d’une mesure paraﬁscale des née à encourager les employeurs et les travailleurs à prendre diverses mesures desnées à s muler l’ « employabilité ». Les règles sectorielles et autres eﬀorts à ce sujet seraient évalués après 5 ans.



1.6



Les partenaires sociaux ont déjà annoncé que de telles ac vités pourraient notamment viser les ac vités sur chan er mobile ou temporaire dans le secteur de la construc on.



1.7



•



1 % du « montant du licenciement » à charge de l’employeur (à noter que la proposi on de compromis n’indique pas clairement de quel montant il s’agit, le cas échéant montant brut ou coût employeur ; « ontslagbedrag » dans la version originale de la proposion) pour les travailleurs dont la rémunéra on annuelle excède 44.508 EUR/ an ;



•



2 % du « montant du licenciement » à charge de l’employeur pour les travailleurs dont la rémunéra on annuelle excède 54.508 EUR/an ;



•



3 % du « montant du licenciement » à charge de l’employeur pour les travailleurs dont la rémunéra on annuelle excède 64.508 EUR/an.



Excep ons



La proposi on ﬁnale de compromis prévoit que les partenaires sociaux détermineront des critères généraux pour déﬁnir quelques ac vités qui ne seraient pas concernées par les nouvelles règles de préavis. Pour ces ac vités, les délais de préavis prévus par la CCT n° 75 resteraient d’applica on, sans qu’ils puissent dépasser les délais de préavis prévus par les nouvelles règles.



Compensa ons



La proposi on ﬁnale de compromis annonce qu’aux ﬁns d’adoucir l’impact de l’augmenta on des coûts causés par les nouveaux régimes, les mesures ou ac ons suivantes seront prises:
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Les moyens ainsi récoltés seraient aﬀectés en vue d’une diminu on des contribu ons au Fonds de Fermeture d’Entreprises pour les « missions classiques », pour les entreprises qui occupent 20 travailleurs ou moins.
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1.8



Mo va on du licenciement



La proposi on ﬁnale de compromis annonce que des règles rela ves à la mo va on du licenciement et une bonne ges on des ressources humaines devraient être prévues dans le cadre d’une CCT à adopter au niveau du Conseil na onal du travail, avec une entrée en vigueur au 1er janvier 2014. Ce7e CCT devrait déﬁnir des règles spéciﬁques pour les ac vités exemptées de ce7e obliga on. Parallèlement, les règles rela ves au licenciement abusif des ouvriers prévues à l’ar cle 63 de la loi du 3 juillet 1978 sur les contrats de travail seraient supprimées lors de l’entrée en vigueur des règles susvisées rela ves à la mo va on du licenciement.



Par e 2: Jour de carence



La proposi on ﬁnale de compromis prévoit que le « jour de carence » est purement et simplement supprimé. Elle précise que les partenaires sociaux sont chargés d’élaborer des règles entourant ce7e suppression, qui reprendront les mesures d’encadrement qui étaient prévues dans le projet d’accord interprofessionnel 2011 – 2012 (« projet d’AIP 2011 – 2012 »). A noter que les mesures d’encadrement proposées dans le cadre du projet d’AIP 2011 – 2012 sont rela ves à l’obliga on d’informa on du travailleur, sa disponibilité à l’égard du médecin de contrôle, la prolonga on de la période de rechute ainsi qu’une dispense de co sa ons de sécurité sociale sur le salaire garan du premier jour d’incapacité. Seules les deux dernières mesures impliqueraient a priori un véritable changement par rapport à la situa on actuelle.
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Par e 3: Autres éléments



Le texte de la proposi on ﬁnale de compromis comporte une ligne sur les « autres éléments du dossier ouvriers-employés ». Il indique à ce sujet que les partenaires sociaux règleront « les autres éléments du dossier » selon un « calendrier contraignant » et que ceci impliquera une actualisaon du projet d’AIP 2011 – 2012. Le projet d’AIP 2011 – 2012 proposait certaines mesures concernant quelques diﬀérences de traitement entre ouvriers et employés, en par culier en ma ère de vacances annuelles, chômage temporaire, rela ons collec ves de travail, élec ons sociales et paiement du salaire.
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2. Quelques observations juridiques 1



2



La proposi on ﬁnale de compromis con ent des mesures qui ont le mérite d’éviter l’insécurité juridique totale que l’on craignait. Toutefois, ces mesures sont de nature à engendrer de nouvelles ques ons, en par culier concernant les règles applicables en cas de licenciement au cours de la période du 8 juillet 2013 au 31 décembre 2013. Des diﬀérences de traitement sont en outre maintenues par la suite par la pérennisa on des anciennes règles rela vement à la période antérieure au 1er janvier 2014. Un régime dérogatoire est déjà par ailleurs annoncé pour des « ac vités » par culières.



Concernant le jour de carence, beaucoup d’employeurs restent dubita fs quant aux mesures qui seront adoptées et en par culier leur ap tude à freiner une augmenta on d’un absentéisme parfois important et le coût qui en résultera (pour l’employeur et la collec vité).



Les diﬀérences précitées perpétuent selon nous l’insécurité juridique. Les mécanismes de compensa on qui sont envisagés posent par ailleurs ques on et la mesure dans laquelle l’Etat ou les employeurs assumeront l’augmenta on des coûts de licenciement est incertaine. Un nombre important de points reste très ﬂou dans la proposi on de compromis. D’autres devraient encore être réglés (en par culier la période d’essai, le préavis à no ﬁer par le travailleur, la prise de cours du préavis, le contrepréavis, les règles de suspension du préavis,...) Le nouveau système sera inévitablement complexe dans son applica on.



3 Enﬁn, en ce qui concerne les autres diﬀérences de traitement entre ouvriers et employés, on peut regre1er que le délai donné par la Cour cons tuonnelle n’ait pas été l’occasion d’une réﬂexion et éventuelle modiﬁca on de ces aspects. Pour rappel, la deadline du 8 juillet 2013 ﬁxée par la Cour cons tu onnelle visait exclusivement la ques on des délais de préavis et du jour de carence (la Cour n’était pas interrogée au sujet des autres dis nc ons). La Cour cons tu onnelle a toutefois clairement laissé entendre dans son arrêt du 7 juillet 2011 qu’elle considérait que d’autres diﬀérences de traitement entre ouvriers et employés ne sont plus jus ﬁées et devraient être supprimées. Ces ques ons restant ouvertes, on peut s’a1endre à des débats, judiciaires le cas échéant, à propos de ces diﬀérences. Nous suivrons les développements ultérieurs de près et nous actualiserons nos ou ls de calculs www.formuleclaeys.be et le ‘app’ Formula Claeys avant l’entrée en vigueur des nouvelles règles au 1er janvier 2014.
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